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La présente notice d’information vous aide à mieux 
comprendre votre certificat d’assurance. Aucune pré-
tention ne peut en découler. Seules les dispositions lé-
gales et réglementaires sont déterminantes. 

1. No d’ass. sociales 
Le numéro d’assurances sociales correspond au nu-
méro AVS. 

2. Plan 
Le plan de prévoyance définit les prestations prévues 
dans le règlement de prévoyance en chiffres et en 
pourcentage. L’employeur détermine le plan de pré-
voyance. L’aperçu des plans est disponible sur Internet. 

3. Taux d’occupation 
Le taux d’occupation actuel est indiqué à titre informatif 
et sert si nécessaire au calcul du taux de pourcentage 
du montant de coordination (ch. 4) 

4. Salaire annuel déterminant 
Pour tous les employés assurés, le salaire annuel dé-
terminant correspond au salaire annuel AVS. L’em-
ployeur annonce le salaire AVS à la Fondation. Pour 
les assurés indépendants, il correspond au bénéfice net 
additionné des cotisations AVS/AI/APG, après déduc-
tions des intérêts sur les fonds propres investis. Si le 
salaire épargne assuré et/ou le risque assuré (ch. 5 et 
6) n’est pas égal au salaire annuel déterminant, il est 
probable qu’une déduction de coordination sera prise 
en compte dans le plan de prévoyance. Les prestations 
du 2e pilier étant censées compléter celles du 1er pilier, 
ce n’est pas le salaire annuel AVS entier qui est assuré. 
Le montant de coordination entier correspond au 7/8 de 
la rente AVS maximale. Toutefois, le plan de pré-
voyance peut également prévoir un montant de coordi-
nation ajusté au degré d’occupation, la moitié dudit 
montant ou aucun montant de coordination. Le montant 
de coordination pour les prestations de vieillesse et de 
risques peut être différent. Une autre raison pour la-
quelle le salaire épargne et risque assuré peut différer 
du salaire annuel déterminant est la possibilité de pla-
fonner celui-ci dans le plan de prévoyance. Si le salaire 
annuel déterminant dépasse le plafond, le salaire 
épargne et risque assuré est également inférieur. 

5. Salaire risque assuré 
Le salaire risque assuré correspond au salaire détermi-
nant après déduction du montant de coordination appli-
cable. Il sert de base de calcul des primes de risques, 
des cotisations pour les frais administratifs et des pres-
tations de risques en cas d’invalidité ou de décès. Les 
paramètres du salaire risque assuré sont décrits dans 
les plans de prévoyance. 

6. Salaire épargne assuré 
Le salaire épargne assuré correspond au salaire déter-
minant après déduction du montant de coordination 
convenu dans le plan de prévoyance. Il sert de base au 
calcul des cotisations d’épargne, des bonifications de 
vieillesse, de l’avoir de vieillesse maximal et de la libé-
ration du paiement des cotisations. Les paramètres du 
salaire épargne assuré sont décrits dans les plans de 
prévoyance. 

7. Salaire épargne assuré pour les bonifications 
de vieillesse complémentaires 

Le salaire épargne assuré pour les bonifications de 
vieillesse complémentaires constitue la base de cal-
cul de vos bonifications de vieillesse complémen-
taires. Les paramètres des bonifications de vieillesse 
complémentaires sont décrits dans les plans de pré-
voyance (ch. 2). 
 
8. Avoir de prévoyance disponible 
Le total de l’avoir de prévoyance disponible à ce jour 
selon règlement de prévoyance et plan de prévoyance 
(ch. 2). 

9. Avoir de vieillesse dans le plan de base 
L’avoir de vieillesse disponible dans le plan de base 
correspond principalement aux cotisations d’épargne 
portant intérêt (ch. 14). Ce montant comprend égale-
ment les prestations de libre passage apportées 
(ch. 19), les rachats réglementaires (ch. 22) ou des ap-
ports à la suite d’un divorce. 

10. Bonifications de vieillesse complémentaires 
disponibles 

Avoir disponible à ce jour sur le compte des bonifica-
tions de vieillesse complémentaires. Au moment du dé-
part en retraite, il est versé sous forme de capital. 

11. Avoir pour le financement de la retraite  
anticipée 

L’avoir pour le financement de la retraite anticipée com-
prend les rachats effectués dans le cadre de la retraite 
anticipée, intérêts compris. Un éventuel retrait anticipé 
dans le cadre de l’encouragement à la propriété du lo-
gement ou d’un divorce et/ou son remboursement est 
aussi pris en compte. 

12. Avoir de vieillesse minimum selon art. 15 LPP 
La Fondation s’assure que les avoirs légaux minimaux 
selon la LPP (compte témoin) soient respectés. Le légi-
slateur en fixe la rémunération. 

https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/Une
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/autre
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/raison
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/pour
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/laquelle
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/laquelle
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/le
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/salaire
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/d%E2%80%99%C3%A9pargne
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/et
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/risque
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/assur%C3%A9
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/peut
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/diff%C3%A9rer
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/du
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/salaire
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/annuel
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/est
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/la
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/possibilit%C3%A9
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/de
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/plafonner
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/plafonner
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/celui-ci
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/dans
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/le
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/r%C3%A9gime
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/de
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/pr%C3%A9voyance
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/Si
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/le
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/salaire
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/annuel
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/de
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/d%C3%A9passe
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/le
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/plafond
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/le
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/salaire
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/d%E2%80%99%C3%A9pargne
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/et
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/risque
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/assur%C3%A9
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/est
https://de.pons.com/%C3%BCbersetzung/franz%C3%B6sisch-deutsch/%C3%A9galement
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13. Extrait de compte 
L’extrait de compte renseigne sur l’évolution de l’avoir 
de prévoyance du 01.01 jusqu’à la date de clôture, 
p. ex. cotisations d’épargne, intérêts, apports et retraits 
anticipés. 
 
14. Cotisation d’épargne 
Les cotisations d’épargne annuelles alimentent l’avoir 
de vieillesse. Votre avoir de vieillesse disponible est in-
diqué au ch. 9. 

15. Bonifications de vieillesse complémentaires 
Les bonifications de vieillesse complémentaires sont 
des cotisations d’épargne supplémentaires fixées selon 
le plan de prévoyance qui s’accumulent en fonction 
d’un pourcentage du salaire épargne assuré pour boni-
fications de vieillesse complémentaires dans le compte 
de bonifications de vieillesse complémentaires. Vos bo-
nifications de vieillesse complémentaires disponibles 
sont indiquées au ch. 10. 

16. Cotisations de risques 
Des cotisations de risques sont prévues pour les pres-
tations en cas d’invalidité ou de décès. 

17. Frais administratifs 
Les cotisations pour frais administratifs couvrent l’en-
semble des frais administratifs de la Fondation. Le rap-
port de gestion détaillant l’utilisation des cotisations 
pour les frais administratifs est disponible sur notre site 
Internet. 

18. Cotisations mensuelles 
Les cotisations sont financées par l’employeur à hau-
teur d’au moins 50%. L’employeur peut également 
prendre en charge une part plus élevée. L’employeur 
déduit la cotisation mensuelle due par l’employé (co-
lonne «Salarié/e») du salaire AVS de la personne assu-
rée. La cotisation retenue est indiquée sur la fiche de 
salaire. Les personnes assurées indépendantes doivent 
s’acquitter des montants figurant dans les colonnes 
«Employeur» et «Salarié/e». 

19. Prestations de libre passage apportées/Retrait 
anticipé 

De gauche à droite figurent les six derniers mouve-
ments extraordinaires dans l’avoir de prévoyance, 
p. ex. prestation de libre passage apportée, rachats vo-
lontaires, retraits anticipés/remboursements EPL ou ap-
ports à la suite d’un divorce. 

20. Rachat max. possible dans le plan de base 
Le montant pour le rachat maximal possible dans le 
plan de base correspond à la différence (= lacune de 
prévoyance) entre l’avoir de vieillesse effectif disponible 
et le montant maximal réglementaire que vous auriez 

pu épargner auprès de Medpension jusqu’au moment 
du rachat si vous aviez été assuré auprès de Medpen-
sion depuis l’âge de 25 ans au salaire et aux conditions 
actuels. Si des retraits anticipés EPL (ch. 25) ont été ef-
fectués ou si un apport a été versé à la suite d’un di-
vorce (ch. 27), la somme de rachat maximale possible 
est réduite de ces montants. La somme de rachat maxi-
male possible est réduite des montants supplémen-
taires suivants: comptes et polices de libre passage 
non apportés, avoirs de prévoyance dans d’autres 
caisses de pension (uniquement la part d’excédents), 
part d’excédents du pilier 3a (provenant de l’activité in-
dépendante) ou prestations de vieillesse déjà touchées 
de la prévoyance professionnelle. Par conséquent, 
avant d’effectuer un rachat, il convient de toujours de-
mander un calcul concret du potentiel de rachat au 
moyen du formulaire prévu à cet effet. Vous trouverez 
de plus amples informations dans la notice «Rachat 
dans la totalité des prestations réglementaires».  

21. Rachat max. possible dans le compte de retraite 
anticipée 

Indépendamment des rachats réglementaires susmen-
tionnés, vous pouvez procéder à des rachats de cotisa-
tions supplémentaires pour qu’en cas de retraite antici-
pée (au plus tôt à l’âge de 58 ans), vous bénéficiiez de 
la prestation de vieillesse à laquelle vous auriez droit à 
l’âge ordinaire de la retraite. Le financement de la re-
traite anticipée n’est toutefois possible qu’une fois 
toutes les possibilités de rachat du plan de base épui-
sées. 

22. Somme des rachats réglementaires effectués 
(sans intérêts) 

La somme des rachats réglementaires effectués corres-
pond à l’ensemble des rachats effectués depuis le dé-
but de la relation d’assurance avec Medpension. 

23. Rachats des trois dernières années 
Les rachats des trois dernières années sont indiqués 
ici. Il est important de savoir que ces montants ne peu-
vent pas être retirés sous la forme de capital pendant 
les trois années suivant leur versement (p. ex. pour un 
retrait anticipé EPL ou un versement sous la forme de 
capital au moment du départ en retraite), à l’exception 
des rachats à la suite d’un divorce. Vous trouverez de 
plus amples informations dans la notice «Rachat dans 
la totalité des prestations réglementaires». 

24. Capital max. disponible pour l’encouragement à 
la propriété du logement 

Montant actuellement disponible pour un retrait anticipé 
dans le cadre de l’encouragement à la propriété du lo-
gement (EPL). Les rachats des trois dernières années 
ne sont pas disponibles pour des retraits anticipés EPL 
(ch. 23). Pour les assurés de plus de 50 ans, ce 
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montant peut être inférieur à l’avoir de vieillesse ef-
fectivement disponible. Vous trouverez de plus 
amples informations sur l’encouragement à la pro-
priété du logement dans le règlement de prévoyance 
en vigueur et dans la notice d’information «L’encou-
ragement à la propriété du logement avec des fonds 
de la prévoyance professionnelle». 

25. Somme des retraits anticipé moins rembourse-
ments effectués 

Les retraits anticipés pour l’encouragement à la pro-
priété du logement sont cumulés avec indication de la 
date du dernier retrait anticipé. 

26. Montant mise en gage 
Le montant mis en gage dans le cadre de l’encourage-
ment à la propriété du logement est indiqué sous ce 
chiffre. 

27. Sommes des transferts effectués après divorce 
moins remboursements 

Si une compensation a dû être versée à l’ex-conjoint/e 
à la suite du divorce, son montant est indiqué sous ce 
chiffre. Il en est de même en cas de dissolution du par-
tenariat enregistré. Les remboursements effectués de-
puis le versement de la compensation sont déjà dé-
duits. 

28. Projection avoir de vieillesse à l’âge de la re-
traite 

La projection de l’avoir de vieillesse dans le plan de 
base et dans le compte des bonifications de vieillesse 
complémentaires à l’âge ordinaire de la retraite (64 ans 
pour les femmes / 65 ans pour les hommes) figure sous 
ce chiffre. L’avoir de vieillesse prévisionnel tout comme 
les bonifications de vieillesse complémentaires se com-
posent de l’avoir de vieillesse disponible et des bonifi-
cations de vieillesse complémentaires disponibles, des 
cotisations futures et du taux d’intérêt projeté. L’avoir 
éventuel pour le financement de la retraite anticipée 
n’est pas compris dans l’avoir de vieillesse. 

29. Prestations de vieillesse 
Les prestations de vieillesse prévisionnelles figurent 
sous ce chiffre. Les prestations de vieillesse sont indi-
quées à la date de clôture du certificat d’assurance, 
puis ultérieurement pour chaque année révolue. Si la 
personne assurée a dépassé l’âge ordinaire de la re-
traite, les prestations de vieillesse prévisionnelles sont 
indiquées pour la prochaine année révolue (p. ex. à 
l’âge de 66 ans). À l’exception du compte BVC, les 
prestations de vieillesse peuvent être perçues sous la 
forme de rente et/ou de capital. 

30. Compte BVC 
Le compte des bonifications de vieillesse complémen-
taires se compose des bonifications de vieillesse com-
plémentaires disponibles, des bonifications de vieillesse 
complémentaires futures et des futurs intérêts (taux de 
projection 2.00%). Le compte BVC est toujours versé 
sous forme de capital. 

31. Avoir de vieillesse 
L’avoir de vieillesse correspond à l’avoir de vieillesse 
actuel dans le plan de base ainsi qu’à un éventuel avoir 
pour le financement de la retraite anticipée, aux futures 
cotisations d’épargne et aux intérêts (taux de projec-
tion 2.00%). 

32. Taux de conversion 
Le taux de conversion est le pourcentage avec lequel 
l’avoir de vieillesse disponible est converti, au moment 
du départ en retraite, en rente de vieillesse versée 
jusqu’au décès. Le taux de conversion minimal pour le 
calcul de la rente de vieillesse LPP est fixé dans la loi 
(LPP). La Fondation étant libre de fixer ses taux dans le 
domaine surobligatoire, le taux de conversion de Med-
pension diffère de celui fixé dans la loi. Vous trouverez 
un aperçu détaillé des taux de conversion à l’annexe A 
du règlement de prévoyance. 

33. Rente/an 
Toute personne assurée active qui atteint l’âge de la re-
traite (au plus tôt à partir de 58 ans et au plus tard à 
partir de 70 ans) a droit à une rente de vieillesse. La 
rente de vieillesse se calcule en multipliant l’avoir de 
vieillesse disponible au moment de la mise à la retraite 
par le taux de conversion (ch. 32) indiqué à l’annexe A 
du règlement de prévoyance. La rente de vieillesse est 
versée jusqu’au jour du décès. Le droit s’éteint à la fin 
du mois durant lequel la personne assurée est décé-
dée. Le droit peut également être perçu sous forme de 
capital au lieu d’une rente de vieillesse. 

34. Rente d’invalidité 
Une personne assurée qui atteint une invalidité au sens 
de l’AI de 40% ou plus a droit à une rente d’invalide au 
terme du délai d’attente. 

35. Rente pour enfant d’invalide 
Une rente d’enfant d’invalide est versée pour chaque 
enfant d’une personne assurée invalide. 

36. Rente de conjoint/Rente de partenaire 
En cas de décès de la personne assurée, le conjoint 
survivant a droit à une rente de conjoint. Les parte-
naires enregistrés sont assimilés aux conjoints. Si les 
conditions selon le règlement de prévoyance sont rem-
plies, le partenaire survivant à également droit à une 
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rente. Le conjoint/partenaire survivant peut demander 
un versement en capital au lieu d’une rente. 

37. Rente d’orphelin 
En cas de décès de la personne assurée, les enfants 
survivants ont droit à une rente d’orphelin. 

38. Capital-décès complémentaire 
Le capital-décès complémentaire est un capital supplé-
mentaire qui peut être assuré dans le plan de pré-
voyance. Si CHF 0.00 est indiqué, aucun capital de dé-
cès complémentaire est assuré. 

39. Capital-décès standard et capital-décès garanti 
Si les conditions requises, selon le règlement de pré-
voyance, sont remplies, le capital-décès standard de-
vient exigible. Il se compose de l’avoir de vieillesse dis-
ponible dans le plan de base après déduction des 
rachats personnels sans intérêts et après déduction de 
la valeur actuelle d’éventuelles autres prestations de 
survivants. Si des rachats volontaires ont été effectués, 
ils sont versés sous la forme du capital-décès garanti. 

40. Prestation de libre passage au jour du mariage 
Conformément au droit en vigueur, cette valeur et la 
date doivent être indiquées et communiquées en cas 
de libre passage dans une autre institution de pré-
voyance. 

41. Prestation de libre passage à 50 ans 
Conformément au droit en vigueur, cette valeur et la 
date doivent être indiquées et communiquées en cas 
de libre passage dans une autre institution de pré-
voyance. Par ailleurs, cette valeur est déterminante 
pour le calcul du montant disponible pour l’encourage-
ment à la propriété du logement (ch. 24). 

 


